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1. ROLE.
Gavés, presque jusqu’à l’étouffement, par mille et un produits destinés à meubler nos loisirs 

( télévision, cinéma, radio, livres, disques, internet, voyages….), nous avons du mal à imaginer une société qui en était privée. Si tout cela nous était brutalement enlevé, ce serait le vide, le désemparement, voire la panique.

Dans les sociétés antiques et pratiquement jusqu’à l’aube du 20ème siècle  les masses  peu instruites ( Pour prendre deux exemples : L’enseignement obligatoire, en Belgique, jusqu’à 14 ans, n’a été imposé qu’en 1914. Les premières émissions de radio régulières datent de 1920 et encore n’étaient-elles accessibles qu’à un nombre d’auditeurs réduit;) étaient tributaires, pour se distraire, de fêtes et solennités religieuses ou publiques. 

Dans l’ancienne Rome, elles étaient fréquentes. Sur une année, aux quarante-cinq jours de fêtes religieuses fixes (stativae) ou mobiles (indictivae), pour honorer, entre autres, des divinités comme Cybèle (ludi megalenses), Cérés (ludi ceriales), Apollon (ludi apollinares) ou Jupiter (ludi Romani ou ludi magni), et aux soixante jours de jeux publics réguliers (ludi solemnes) s’ajoutaient des jeux votifs (ludi votivi) organisés, pour obtenir la faveur des dieux. 
Les jours de fêtes et de jeux étaient généralement chômés. 
La population inactive représentant une masse considérable ( Au 2ème siècle, 150000 prolétaires étaient inscrits sur les registres de l’annone (service public chargé de distribuer le blé) le rôle social de ces événements était déterminant,  les gens pouvant s’évader des difficultés de leur vie quotidienne et meubler leurs loisirs.
Sommaire.
2. TYPES DE SPECTACLES
1. Les représentations théâtrales (ludi scaenici).

La littérature latine ne s’est pas développée d’elle-même, comme la littérature grecque, mais par imitation des genres littéraires qui s’étaient formés chez  les Grecs.
La comédie.

En Grèce, les bases du théâtre furent posées dans le courant du -6ème siècle. A l’occasion de fêtes champêtres de la végétation, des troupes de jeunes gens chantaient des dithyrambes (Chants passionnés accompagnés de danses rapides) en l’honneur de Dionysos.
Vers –560, un certain Susarion, de Mégare, composa de courtes saynètes satyriques et comiques (des farces en vers) qui, au témoignage d’Aristote, furent les premières comédies grecques. Des comédiens ambulants ou des amateurs locaux exécutaient ces petites pièces dans les villages. Dans la première moitié du -5ème siècle, en Sicile, Epicharme composa de véritables comédies dont il nous reste très peu de fragments. A Athènes, la comédie s’organisa à la même époque, l’archonte accordant, un peu avant –458, un chœur à une troupe de comédiens pour donner une représentation au cours d’une fête officielle. 
En un siècle environ, elle va évoluer dans son contenu. 
Jusque vers -400, on parle de « comédie ancienne » : les créations peuvent se définir comme des satires personnelles et politiques  chez des auteurs comme Cratinos (vers –484 –vers -419) (contre les sophistes, contre Périclès ; histoires mythologiques traitées sur le mode ironique, telle l’histoire de Pâris et d’Hélène) et, le plus célèbre, Aristophane (vers 445 – après 388) (une pièce à titre d’exemple :  Les Grenouilles (-405) : Dionysos, dégoûté des mauvaises tragédies qu’on joue à Athènes depuis la mort des trois grands tragiques, Eschyle, Euripide et Sophocle, va aux enfers afin d’en ramener un bon poète.)
La « comédie moyenne », dans la 1ère moitié du -4ème siècle,  forme une transition entre la « comédie ancienne » et la « comédie nouvelle » qui sera une comédie de mœurs.
Les sujets sont faits d’énigmes qu’on pose et qu’on débrouille, de l’éternelle question des misères du mariage, de la gastronomie et de tout ce qui s’y rattache…
La « comédie nouvelle » devient l’image de la vie humaine et s’attache à peindre les caractères. Elle est représentée par Ménandre, le seul auteur vraiment important.

A Rome, à l’occasion de fêtes populaires, se jouaient des spectacles grossiers : atellanes : comédies bouffonnes en partie improvisées, chants fescennins (fescennini  de Fescennium, ville d’Etrurie) : couplets grossiers, et autres saynètes faites de parties parlées, de mimes et de danses.
Mais, depuis longtemps, les Romains étaient en rapport avec les Grecs, principalement avec ceux du sud de l’Italie et, vers l’époque des guerres puniques, l’influence grecque devenant plus considérable, ils se mirent à imiter la littérature grecque. C’est ce qui explique, en partie, que les premièrs poètes ne se cantonnèrent pas dans un seul genre littéraire, s’exerçant à la fois dans la tragédie, la comédie, l’épopée etc.
Leurs comédies pouvaient être : 

a) des « fabulae palliatae » imitant des pièces grecques de la « nouvelle comédie », les acteurs portant le « pallium » (manteau grec). La scène se passe en Grèce et la plupart des personnages sont grecs.

Dans cette catégorie se rangent les seules comédies romaines qui nous soient parvenues, celles de Plaute et de Térence.
L’auteur pouvait réunir en une seule pièce des scènes prises à deux ou à plusieurs comédies grecques, ce qu’on appelle la contaminatio pratiquée entre autres par Plaute et Térence.

b) des « fabulae togatae » représentant des scènes de la vie romaine, les acteurs portant la toge. La scène se passe en Italie. Ce genre fut introduit beaucoup plus tard, peut-être vers l’époque de Térence.
Sommaire.
La tragédie.
En Grèce, la tragédie est, comme la comédie, sortie du dithyrambe. « N’étant qu’un élargissement du drame satyrique, dit Aristote, il fallut longtemps avant que la tragédie pût s’élever au-dessus des petites pièces comiques et de la diction comique pour atteindre à la pleine dignité de son rôle. » Dans ces chants exécutés en l’honneur de Dionysos, le coryphée (chef du chœur) célébrait les aventures tristes ou gaies du dieu, les choreutes, habillés en satyres, prenant part à sa joie ou à sa douleur. 
On en vint à célébrer d’autres héros que Dionysos. Vers -535, Thespis ajouta un acteur aux choreutes. Plus tard, il y en eut un second, puis un troisième, l’élément lyrique diminuant progressivement dans les compositions et le dialogue augmentant en importance en même temps que l’action.
Toute cette évolution conduisit aux chefs-d’œuvre d’Eschyle, Euripide et Sophocle.

A Rome, les premiers poètes s’exerçant dans plusieurs genres, la tragédie fut, comme la comédie, introduite dans le courant du -3ème siècle. Elle fut rapidement cultivée par un grand nombre de poètes, mais toutes les tragédies composées au temps de la République ont disparu et les fragments qui nous sont parvenus ne sont pas suffisants pour porter un jugement sur leur valeur.
La plupart étaient des imitations de pièces grecques. Celles, plus rares, qui traitaient de sujets romains, portaient le nom de « fabulae praetextatae  ou praetextae » parce que les personnages y portaient la toge prétexte.

Les seules pièces complètes que nous possédons sont les tragédies imitées de pièces grecques composées, au  +1er siècle, par le philosophe Sénèque ; mais, à cette époque, ce sont des exercices de lettré, des œuvres destinées à une lecture publique dans des auditoria.
L’évolution des genres.
Les œuvres dramatiques de qualité ont été produites dans la période qui va de la seconde guerre punique à l’époque de Sylla, soit de la fin du -3ème siècle au début du -1er siècle.
Tragédies et comédies évoluèrent vers deux genres qui n’eurent in fine plus rien à voir avec ce que l’on entend par l’art dramatique.
La pantomime.
Lorsque Rome commença à élever des théâtres permanents, à la moitié du -1er siècle, imitée en cela dans le monde qu’elle régissait, l’art dramatique auquel ils étaient destinés périclitait. La « Médée » d’Ovide, une des dernières tragédies composées pour être jouées, nous place sous le règne d’Auguste. 
Le répertoire ne fut plus fait que de reprises.
Mais, dans l’immensité de ces salles en plein air, dans le brouhaha généré par l’affluence, il était presque impossible de suivre l’intrigue d’une pièce sans la connaître d’avance et sans se raccrocher aux signes qui orientaient son entendement : masques et costumes. Le spectacle perdait de son intérêt dans ces fictions connues d’avance et le public concentrait son attention sur le jeu des acteurs et les recherches de la mise en scène.
Depuis tout temps, le texte des tragédies romaines était fait de parties dialoguées (diverbia) et de récitatifs et chants (cantica). Les chefs de troupes restreignirent toujours plus les dialogues des manuscrits traditionnels qu’ils montaient, au point de ne plus proposer qu’une succession aménagée au mieux des parties lyriques. La musique, les décors, la prestation du chanteur faisaient tout le spectacle qui, du même coup, perdait tout ce qui le rattachait à la poésie.
Les cantica furent de plus en plus taillés à la mesure du chanteur sur qui reposait presque exclusivement la réussite du spectacle et qui incarnait à lui seul toute l’action, chantant, mimant, dansant, personnifiant tous les types humains, représentant toutes les situations, bref devenant « le pantomime ».
De chanteurs danseurs, les pantomimes , renonçant à exceller à la fois dans le chant et dans la danse, ne furent bientôt plus que danseurs, laissant au chœur le soin d’entonner les cantica dont leurs pas, leurs attitudes et leurs gestes traduisaient les sentiments. Hors la voix, tout parlait en eux : la tête, les épaules, les genoux, les jambes, surtout les mains.
Ils allaient peu à peu tuer l’art par les débordements de leurs acrobaties, commandant des œuvres centrées sur leurs capacités ; ils en règlaient la mise en scène, dictaient les vers, choisissaient la musique, le tout ficelé  pour un public dont le nombre augmentait, mais dont le goût s’épaississait.
L’objectif n’était  plus de toucher les cœurs, mais de frapper les regards, de glacer ou d’embraser les sens.

Le répertoire, dans cette optique, ne fut plus fait que de drames noirs ( la douleur de Niobé, le Festin de Thyeste…) pour semer l’horreur, ou de drames libidineux ( les amours de Didon et d’Enée, de Vénus et d’Adonis …), voire scabreux , pour satisfaire l’appétence d’érotisme de l’assistance.
Passant de la tragédie à l’opéra, de l’opéra à la pantomime, le théâtre romain n’était plus que du music-hall.

Sommaire.
Le mime.
Les dernières comédies furent écrites par L.Pomponius Bassus sous le principat de Claude.

L’ancien répertoire résista un peu plus longtemps que celui de la tragédie. Au +2ème siècle, on allait encore voir jouer Plaute et Térence, mais c’était presque plus par tradition que par plaisir. L’argument des Ménechmes ou de l’Andrienne devait paraître bien fade eu égard « aux plats épicés » offerts par le mime.
Ce terme désigne à la fois le genre et l’acteur. Introduit au -1er siècle, le mime est une farce bouffonne ou bouffonne et dramatique, une « tranche de vie » que l’on représente dans tout son réalisme, voire son naturalisme, avec une prédilection pour les choses les plus grossières.

Pris dans le train-train journalier, les sujets tiennent de la caricature avec un souci d’exactitude poussé jusqu’à l’impudence ou l’atrocité.

Dans les premiers temps de son introduction des auteurs/comédiens, comme Decimus Laberius ou Publilius Syrus, avaient produit, à la fin du -1er siècle, des pièces avec des textes d’une excellente veine littéraire. Le mime, en méprisant le conventionnel et en choisissant la voie de la simplicité, pouvait être porteur d’une rénovation vivifiante.
Mais, plus la vogue du mime grandit, plus la part du texte en vint à se rétrécir et plus la définition reprise plus haut se vérifia. On se délectait d’histoires d’enlèvements, de maris trompés, d’amants dissimulés, les actrices n’hésitant pas à dévoiler leurs charmes de la racine des cheveux à la plante des pieds. On se plongeait dans des drames où l’on s’envoyait gros mots, gifles et mauvais coups avec écoulement de sang, où on pouvait même organiser  une mise à mort dans les pires tortures avec le remplacement, au moment fatidique, de l’acteur par un condamné. 
Le mime chassa l’art de la scène romaine sans même que les masses, nourries par les abjectes tueries de l’amphithéâtre, en fussent conscientes.
Sommaire.
Retour « Place du théâtre ».
Les installations matérielles.

Les installations matérielles de la grande époque du théâtre romain (pour rappel  celle qui va  de la fin du -3ème siècle au début du -1er siècle) étaient plutôt rudimentaires. Aller au théâtre, c’était pénétrer dans une grande baraque provisoire destinée à être démontée à la fin de la période des ludi scaenici. On découvrait à l’intérieur une estrade (pulpitum) ou des tréteaux sur lesquels évoluaient les acteurs, et une « toile de fond » en bois, la scaena frons. 
Les trois théâtres de pierre furent construits dans les derniers temps de la République, le théâtre de Pompée (27000 places), en -55, ceux de Balbus (7700 places), inauguré en -13, et de Marcellus (1- 2 )(14000 places), terminé en -11.
A la différence du théâtre grec construit en hémicycle au flanc d’une colline, tel celui d’Epidaure, le théâtre romain était un édifice indépendant du terrain, souvent appuyé sur un mur extérieur monumental, comme l’illustre si bien le théâtre d’Orange, construit en Gaule.
Les parties en étaient les mêmes que celles du théâtre grec : la scaena  (l’ancien pulpitum), coiffée d’un vaste abat-son de bois, la scaena frons, mur de fond qui portait les décors, le postscaenium, les coulisses, l’orchestra, et les sièges (cavea) disposés en gradins semi-circulaires, le théâtre de Sabratha, en Tripolitaine, nous en fournissant un bel exemple.
Les meilleures places étaient situées en bas (ima cavea) au-dessus de l’orchestra. 
L’orchestre, qui, comme en Grèce, était réservé aux évolutions du chœur, finit par être destiné aux sièges des magistrats et des membres de l’ordre sénatorial ; les chœurs, dont l’intervention dans l’action dramatique n’était pas très importante, prirent place sur la scène.
L’été, le soleil grillait les spectateurs qui tentaient de se protéger par des ombrelles. Si le vent ne soufflait pas, on tendait sur la cavea de grands velums soutenus par de hauts poteaux fichés dans de grands anneaux de fer ou dans des pierres spécialement taillées à cet effet et insérées dans la maçonnerie comme au théâtre d’Orange.   
Sommaire.
La place du théâtre.
Le théâtre était lié à la célébration des ludi  (Jeux) et les ludi scaenici constituaient la partie la plus noble des ludi.
Sous la République, les ludi auraient compris plus de représentations scéniques que de circenses (courses de chars, combats de gladiateurs), mais cette proportion s’inversa peu à peu et, sous l’Empire, les jeux du cirque prirent le pas sur les tragédies, les comédies et leurs succédanés que furent respectivement la pantomime et le mime.

La comparaison du total du nombre de places (48500) proposées dans les trois théâtres ( ceux de Pompée, de Balbus et de Marcellus) avec celui que pouvait afficher le Circus Maximus (255000) en est un indice d’importance.
Prendre le pas ne signifie pas éliminer. Ce chiffre de 48500 places est encore prodigieux, surtout si on le compare à la contenance de nos plus grands théâtres, les 3600 places de la Scala de Milan ou les 5000 places du Colon à Buenos-Aires, pour ne prendre que deux exemples ; il atteste d’une passion persistante pour la scène même si elle était loin d’équivaloir  celle qu’inspiraient les courses ou les combats. Passion qui ne s’éteignit qu’après l’Empire, les restaurations successives du théâtre de Pompée, sous Domitien, Dioclétien, Honorius et le roi ostrogoth Théodoric en étant la preuve.
Passion persistante pour l’art de la scène, certes, mais pour des spectacles (cf. supra « L’évolution des genres ») dont la teneur s’adressait davantage aux instincts qu’à l’esprit.
 Sommaire.
Les acteurs.
Comme chez les Grecs, les acteurs portaient des cothurnes (chaussures à semelle très épaisse pour amplifier la taille de l’acteur) et des masques, servant de porte-voix, dont la peinture, brune ou blanche, indiquait si le personnage était un homme ou une femme et dont l’expression, terrifiante ou hilare, était adaptée à la situation que vivait le personnage. Leurs costumes indiquaient leur condition sociale : blancs pour les vieillards, multicolores pour les jeunes gens, jaunes pour les courtisanes, pourpres pour les riches, rouges pour les pauvres ; une courte tunique désignait un esclave, une chlamyde (court manteau de laine attaché sur l'épaule par une fibule), un soldat ; un pallium (dessin B) était porté par un parasite, un pallium bariolé, par un entremetteur.
Masques et costumes étaient déterminants pour pouvoir suivre l’action. Percevoir le texte dans une salle en plein air de 27000 places où le silence n’est jamais total relevait de l’impossible. Ou le public connaissait la pièce d’avance (dès la fin du -1er siècle on vivait presque exclusivement sur l’ancien répertoire) et ce qu’il voyait lui permettait, bien plus que ce qu’il entendait, de suivre les péripéties de l’action, ou il renonçait à comprendre et il se concentrait sur le jeu des acteurs et les artifices de la mise en scène.
Si, dans la Grèce classique, la troupe d’acteurs et chœurs n’était constituée et organisée que pour une occasion déterminée, les Romains avaient, eux,  des compagnies stables (greges), dirigées par un administrateur (dominus gregis), auquel le magistrat ou le particulier, organisateur des jeux (dator ludi), versait le prix convenu pour l’auteur et la troupe. Si le spectacle était un échec, l’argent devait être remboursé. Pour se prémunir autant que possible contre les caprices d’un public qui pouvait se montrer violent, les bagarres n’étant pas exclues, le chef de troupe engageait une claque (Personnes payées pour applaudir au spectacle) vigoureuse.
Auteurs et acteurs de tragédies ou de comédies étaient peu considérés. Ecrire pour le théâtre ne paraissait pas convenable aux hommes de haut rang. Les acteurs, tant leur profession était méprisée, se voyaient limités dans leur capacité juridique comme tous ceux qui exerçaient des métiers inférieurs et dégradants. Du reste, c’était d’ordinaire des esclaves ou des affranchis et toujours des hommes. Le nom même d’histrio qui désignait l’acteur a gardé depuis lors un sens péjoratif. Un histrion désigne aujourd’hui un comédien sans talent ou un bouffon.

Les acteurs de pantomimes, même si la loi les déclarait « infâmes », étaient de véritables stars dont la renommée, les prétentions, les disputes pouvaient meubler les préoccupations de pas mal de gens, soulever les passions, voire causer des rixes. Rome, à l’époque de Néron, ne pouvait plus se passer d’eux, l’empereur les ayant admis dans l’intimité de sa Cour.

Dans le mime les rôles de femmes étaient tenus par des actrices dont la réputation d’inconduite était bien établie.

Sommaire.
Le public
Dans les premiers temps du théâtre, le public assistait au spectacle debout, les sénateurs mêlés au peuple, puis on installa des banquettes (subsellia) de bois, les premiers rangs étant, de par la loi, réservés aux membres de l’ordre sénatorial (loci senatorii).
Une fois construits les grands théâtres de pierre, lorsque le choeur cessa d’évoluer dans l’orchestra pour monter sur la scène, cet espace fut réservé aux sièges des magistrats et des sénateurs, les quatorze premiers rangs des gradins étant dévolus aux chevaliers.
L’élite romaine se retrouvait, de ce fait, comme dans un vaste salon, le spectacle offrant l’occasion d’une réunion mondaine. Les dames de l’aristocratie profitaient de l’occasion pour mettre leurs robes les plus élégantes, porter les coiffures les plus recherchées et arborer leurs plus beaux bijoux. Et Ovide de lancer « Spectatum veniunt ; veniunt, spectentur ut ipsae » (Ars, Am. I, v.99) : « C’est pour voir qu’elles viennent ; mais elles viennent aussi pour être vues ».
Le reste des gradins était occupé gratuitement par le peuple (hommes, femmes, enfants  aussi bien libres qu’esclaves). Le spectacle pouvant durer des heures, les assistants apportaient des coussins, se pourvoyaient en nourriture et boissons.
Pendant le spectacle, le public pouvait exprimer sa désapprobation à coup de sifflets et de cris, participer, en allant jusqu’à la bagarre,  à la concurrence entre troupes de comédiens rivales ou auteurs rivaux, les uns et les autres ayant leurs fanatiques (fautores).
Sommaire.
2. Les jeux du cirque : les courses (ludi circenses).
Les cirques.
Les jeux les plus prisés étaient ceux du cirque, qui avaient lieu dans les édifices dont ils tiennent leur nom, tels le cirque (400 m de long sur 260 de large) de Flaminius, construit en 

-221 par le censeur Flaminius Nepos, ou celui de Gaius (180 m de long sur 90 de large), élevé par Caligula, ou, le plus ancien de tous, qui servit de modèle aux deux autres, le Circus Maximus.
Ce n’était qu’un site naturel, au début, celui de la dépression de la vallée Murcia, entre la colline du Palatin, au Nord, et celle de l’Aventin, au Sud. La piste se trouvait dans le fond de la vallée et les spectateurs prenaient place sur les flancs des deux collines environnantes. Deux bornes en bois, les metae en jalonnaient le centre.
Il fut l’objet d’embellissements successifs :

· -329, construction des carceres, remises et écuries, qui ne furent, longtemps, que des baraquements démontables.

· Peu après, réunion des deux metae par un terrassement longitudinal, qui prit le nom de spina (épine dorsale).
· -174, installation du système de signalisation des septem ova, gros œufs de bois que l’on manoeuvrait pour indiquer au public le nombre de tours parcourus.

· -46, construction de carceres (remises et écuries) en tuf (Roche poreuse formée par des cendres volcaniques ou par des dépôts calcaires) par César, aménagement des flancs de collines qui servaient de cavea (espace réservé au public) pour y étager facilement 150000 spectateurs et creusement tout autour d’un fossé : l’Euripe, pour isoler le stade de la foule.
· -33 adjonction par Agrippa, aux septem ova dans le système de signalisation, de sept dauphins de bronze, que l’on retournait à chaque tour de piste.

· Placement, au centre de la spina,  par l’empereur Auguste de l’obélisque (Monument de forme quadrangulaire allongée, dont le sommet est en pyramide et qui décore, aujourd’hui, la place du Peuple à Rome.) de Ramsès II, et construction, au-dessus de la cavea ( aménagée en gradins de bois) d’une loge d’apparat (pulvinar) pour lui, sa famille et ses invités. A l’arrière s’allongeait une suite de salles luxueuses où le souverain et sa famille pouvaient manger, boire, se reposer, se baigner, dormir.
· Remplacement, par l’empereur Claude, des metae en bois par des bornes de bronze doré, et substitution du marbre au tuf dans la réfection des carceres. Construction de sièges de pierre pour les sénateurs.
· Après la destruction de l’édifice par l’incendie de +64, Néron fit agrandir la piste en faisant combler l’Euripe, pourvut la cavea de nouveaux gradins, fit élargir la spina pour y creuser des bassins où tombaient les jeux d’eau que dégorgeaient les dauphins de bronze, et fit ajouter des sièges de pierre pour les chevaliers.
· Domitien et Trajan parachèveront la cavea, le premier en complétant les gradins de pierre, le second en approfondissant l’évidement des collines, ce qui augmenta de 5000 le nombre de sièges.
Le Cirque Maxime ne changera plus.
1. A l’extérieur, trois étages d’arcades  (1  –  2 ) sous lesquelles on trouvait des boutiques de cabaretiers, rôtisseurs, pâtissiers, astrologues et prostituées. 
2. A l’intérieur ( 3 ), trois rangs de gradins, le premier, dans le bas, garni de sièges de pierre, le second, de sièges de bois, et le troisième, sans doute fait de places debout, le tout pour un ensemble de 255000 places. 
3. Les petits côtés étaient faits de deux clôtures cintrées, l’une dont le centre présentait l’arc de triomphe à trois baies que Domitien avait érigé, en +81, pour célébrer la victoire remportée sur les Juifs, l’autre étant remplie, au rez-de-chaussée, par les douze carceres, et, à l’étage, par la tribune réservée au magistrat qui présidait les jeux, et à sa suite imposante.
4. La spina, longue de 214m déterminait le circuit de l’arène, dont un tour de piste faisait 568m.
Il ne reste qu’une petite partie des tribunes dans le coin sud-est du cirque et une large étendue herbeuse qui en détermine la place.  
Sommaire.
Les courses.

De même qu’au fil des années le nombre de jours consacrés aux ludi n’avait cessé d’augmenter, passant d’un jour à une semaine, une neuvaine ou une quinzaine, le nombre de courses d’un ludus était passé de 12 sous Auguste, à 34 sous Caligula , et à 100 sous les Flaviens. Domitien fut obligé, pour les contenir toutes dans une journée allant de l’aube au coucher du soleil, de ramener les tours de piste de 7 à 5, les épreuves (spatia ou missus) représentant chacune 5 X 568m, soit 2840m pour un total de 284 km.
La variété des courses prévenait la satiété du public : simples courses de chevaux montés agrémentées de toutes sortes d’acrobaties (les jockeys devaient, tels les desultores mener deux chevaux à la fois et passer de l’un à l’autre, se livrer à des maniements d’armes et à des simulacres de combats, changer de position sur leur monture, ramasser en pleine course une étoffe posée sur la piste ou sauter au-dessus d’un char attelé de quatre chevaux) ou, les plus prisées, les courses de chars à deux chevaux (biges), trois (triges), quatre (quadriges), voire six, huit ou dix (decemiuges).
Le départ en était donné, au son de la trompette, par le magistrat organisateur (consul, préteur ou édile, ou un particulier sous la surveillance de l’Etat – Vers la fin de la République, organiser des Jeux était pour un candidat le meilleur moyen de s’attirer les faveurs des électeurs-) en jetant du haut de la tribune une serviette blanche dans l’arène.
La victoire convoitée par les attelages de quatre écuries (les factiones) porteuses chacune d’une couleur : les Blancs (factio albata), les Verts (factio prasina), les Bleus (factio veneta) et les Rouges (factio russata) ne s’obtenait pas sans danger. Il fallait, à chaque tour, contourner les bornes (metae) en les serrant au plus près pour éviter de se déporter et de perdre de l’avance, le risque étant de briser le char sur la borne ou de se faire heurter par un concurrent et de « faire naufrage (naufragium) ». 
Les cochers (aurigae ou agitatores), coiffés d’un casque de métal et vêtus d’une courte tunique maintenue au corps par des sangles, devaient réussir l’exploit de guider l’attelage, contourner les bornes les bornes et éviter les chars qui tentaient un dépassement. Vainqueurs, ils étaient salués par une tempête d’acclamations.
De basse extraction, esclaves pour la plupart auxquels des victoires répétées pouvaient procurer l’affranchissement, ils gagnaient des fortunes en additionnant les dons qu’ils recevaient des magistrats ou de l’empereur, et les salaires exorbitants qu’ils exigeaient des responsables des écuries (domini factionum) pour ne pas proposer leurs services aux concurrents. Ils faisaient l’objet d’une véritable adulation ; leurs portraits apparaissaient partout, sur les murs dans les rues et dans les appartements des insulae, et leurs noms étaient connus de tous. Leur gloire pouvait être éphémère, car beaucoup succombaient dans la fleur de l’âge.
L’admiration qu’on leur portait n’était pas toujours spontanée. Ils assuraient, en effet, le gain ou la perte de paris (sponsiones) engagés par des riches capables de miser leur fortune, ou par des pauvres engageant le fond de leur bourse dégarnie. L’arrivée d’une course soulevait à la fois un concert de louanges et d’imprécations manifestées ou souterraines. Pour calmer les déceptions, un banquet (epulum) était servi à l’issue du spectacle et, pendant celui-ci, la foule espérait pouvoir profiter des sparsiones  ou missilia (pluies de friandises, de bourses garnies, de « bons » pour un navire, une ferme, une maison, qui, par la volonté de l’empereur, s’abattaient sur le cirque et comblaient les plus débrouillards, augmentant les gains des chanceux ou consolant quelque peu les perdants).
Les chevaux, achetés dans les haras d’Italie, de Grèce, d’Afrique et surtout d’Espagne, mis au dressage à trois ans et produits en course à cinq ans, réclamaient un personnel nombreux et spécialisé : lads, entraîneurs (doctores et magistri), vétérinaires (medici), tailleurs (sarcinatores), bourreliers (sellarii), gardes d’écuries (conditores), palefreniers (succonditores), panseurs et abreuveurs (spartores) et iubilatores, dont les cris devaient exciter le mordant de l’attelage.

En course, dans un quadrige, deux des chevaux, des juments, étaient attelés au timon, les deux autres, des pur sang, les funales, étant attelés au char par des traits (funis). La victoire dépendait beaucoup des funales, surtout celui de droite (le meilleur cheval) dont le comportement dans les tournants au ras des bornes était déterminant.

 Tous avaient leur pedigree, et leurs noms, gravés sur des rebords de lampes, dans des pavements de mosaïques ou dans la pierre, étaient connus jusqu’aux confins de l’Empire.

Comme au théâtre, le public, de toute condition sociale, était admis gratuitement aux places ordinaires et, le spectacle démarrant très tôt, la presse commençait la nuit précédente, chacun cherchant à s’assurer une bonne place. Cela ne se faisait pas sans bruit, cris, plaisanteries, disputes générant un vacarme plus que préjudiciable pour le sommeil des habitants du voisinage. Caligula, une de ces nuits, excédé par le boucan de la truandaille, la fit expulser, voire rosser, par ses gardes.
Pendant le spectacle, l’agitation était intense et, quand les chevaux ou les chars atteignaient la dernière phase de la course, la masse, surexcitée, n’était plus que gesticulations, mouchoirs flottants, cris, supplications, grognements, malédictions ou extase quasi surnaturelle. Les applaudissements qui saluaient le vainqueur pouvaient s’entendre au-delà des limites de la cité. 
Sommaire.
3. Les combats de gladiateurs (munera).

Historique.

Les combats de gladiateurs avaient, à l’origine, une portée religieuse.  Ils auraient vu le jour chez les Etrusques, lors de funérailles de personnages importants, pour remplacer le sacrifice de prisonniers de guerre. Le sang versé lors de ces combats était censé apaiser les Mânes (du latin: "manes". Nom que les anciens Romains donnaient à l’ombre des morts séjournant aux Enfers.) Se substituant aux sacrifices humains, initialement pratiqués, ils apparaissent comme un adoucissement et un progrès.
Le terme munus, selon Festus , désigne à la fois une fonction officielle et le présent que l’on offre dans l’exercice de cette fonction. Certains magistrats, comme les édiles, ayant dans leurs fonctions l’organisation des jeux (dont les combats de gladiateurs), munus (très souvent au pluriel : munera) finit par désigner ces combats.
Les munera, introduits à Rome dans la 1ère moitié du –3ème siècle, et de plus en plus prisés, étaient, par l’engouement qu’ils suscitaient, devenus, au -1er siècle, pour les candidats à une magistrature, un moyen d’emporter les suffrages ; à tel point que le sénat dut, en -63, patronner une loi annulant l’élection de magistrats qui en auraient financé l’organisation dans les deux ans précédant le scrutin.
Des démagogues, comme Pompée et César en firent un puissant levier, et les empereurs, un des plus sûrs instruments de règne, s’en réservant, à partir des Flaviens, l’organisation exclusive.

Sommaire.
Les amphithéâtres
Jusqu’à l’époque de César, les munera s’étaient déroulés au cirque ou au Forum à l’intérieur de palissades que l’on démolissait le lendemain du spectacle. Mais, en -53 ou -52, un certain Curion le Jeune, candidat au tribunat soutenu politiquement et financièrement par César, prétexta les honneurs à rendre aux mânes de son père récemment décédé pour organiser des jeux scéniques  doublés d’un munus. Il fit construire deux spacieux théâtres en bois montés sur pivot, adossés l’un à l’autre avant midi pour les jeux scéniques, et dont les deux hémicycles, au terme d’une rotation, ne formaient plus qu’un ovale pour le déroulement du munus, l’après-midi. De cette ingénieuse machine allaient sortir toutes les arènes du monde.
César, en -46, pour son quadruple triomphe, reprit l’idée du double théâtre, mais sans machinerie, qu’il fit construire en bois, à titre provisoire.
Le premier amphithéâtre permanent, aussi bien que le mot : « amphitheatrum » qui le désigne, date du règne d’Auguste ; il fut édifié en -29, au Sud du Champ de Mars, par un familier du prince, C. Statilius Taurus, et détruit dans l’incendie de +64. 
En -2, Auguste le fit doubler, dans le Transtévère (XIV sur la carte)  par une naumachie destinée à la figuration de batailles navales, lac artificiel en forme d’ellipse dont les axes faisaient 556m sur 537m.

Les Flaviens décidèrent de remplacer ce premier amphithéâtre par un autre similaire, mais plus grand, situé dans la dépression de la Vélia, entre le Caelius, le Mont Oppius et le Palatin, et disposé pour servir aussi bien d’arène que de naumachie. Commencé sous Vespasien, achevé par Titus, en +80, décoré par Domitien, il prit le nom d’amphithéâtre Flavien, seul nom connu à l’époque des Romains. Celui qui lui est resté : le « Colisée », date du Moyen Âge et lui vient des restes d’une statue colossale, le Colosse de Néron (colosseum), érigée à côté. 
Le Colisée, sur deux axes de 188m et 156m, forme un ovale très arrondi et s’élève, en quatre étages, à une hauteur de 57m. Les trois premiers superposent trois rangées d’arcades, garnies primitivement de statues, le quatrième consistant en un mur plein, que des pilastres cloisonnent en des registres alternativement percés de fenêtres et décorés de boucliers de bronze (appliqués par Domitien) forcément disparus. Dans chaque registre sont posées trois consoles correspondant à autant de trous pratiqués dans la corniche ; elles supportaient les bases des mâts auxquels on faisait suspendre par des spécialistes, des marins de la flotte de Misène, les pans du velum géant qui, les jours de grand soleil, abritait gladiateurs et spectateurs.
La cavea  (espace réservé aux spectateurs : 45000 places assises et 5000 debout) commençait à 4 mètres au-dessus de l’arène ; elle était composée de trois séries de gradins, les maeniana, séparées par les praecinctiones, couloirs circulaires, et divisées en travées par les vomitoria, couloirs en pente qui « dégorgeaient » les flots de spectateurs, d’où ce nom. Entre la deuxième et la troisième s’élevait un mur de 5m de haut, ajouré de portes et de fenêtres, dont la jonction avec la muraille externe dessinait une terrasse sous laquelle les dames prenaient place et sur laquelle se tenaient debout les étrangers et les esclaves qui ne pouvaient pas profiter de la distribution de « jetons » d’entrée ou tessères.
Le pourtour de 527m présentait 70 arcades, dont 4, aux extrémités des axes, étaient interdites au public, les 66 autres étant numérotées ; les tessères d’entrée indiquaient l’arcade d’accès, le maenianum, la travée et le gradin.
Entre la cavea et la muraille extérieure, deux murs concentriques déterminaient une galerie donnant accès aux escaliers qui conduisaient aux vomitoria, et servant de promenoir avant le spectacle et durant les entractes, ou de refuge en cas d’insolation ou d’averse.
L’arène, dont les axes étaient de 86m et de 54m, faisait une superficie de 36 ares, au-dessus d’un sous-sol  doté de canalisations permettant d’inonder l’arène pour transformer l’amphithéâtre en naumachie, pourvu de cages maçonnées où l’on enfermait les bêtes, et  équipé de tout un système de plans inclinés et de monte-charges pour acheminer rapidement celles-ci au niveau du spectacle.
Un sous-sol susceptible d’être inondé, et équipé des infrastructures ci-dessus décrites, se conçoit peu.

Selon Suétone, (cf. infra le site des « Naumachies »),  Domitien (Domitien, IV, 6-7), organisa deux naumachies, une dans le Colisée, sans doute en +85, et l’autre, en +89, dans un nouveau bassin creusé au-delà du Tibre. C’est sans doute entre ces deux dates que les infrastructures du sous-sol furent aménagées, rendant par la suite impossible toute mise en eau de l’arène.

Sommaire.
L’organisation des spectacles.

Dans un premier temps, le magistrat chargé d’organiser les munera s’adresse à un  lanista, entrepreneur spécialisé formant et entretenant à ses frais une troupe de gladiateurs, familia gladiatoria,  qu’il loue au meilleur prix. Elle est faite d’esclaves, de pauvres sans ressources, de fils de famille ruinés, d’aventuriers acceptant la discipline de fer imposée dans leur « école d’entraînement », le ludus gladiatorius, en échange d’une nourriture abondante, et dans l’espoir, pour autant qu’ils restent en vie, de glaner les récompenses que leur vaudront leurs éventuelles victoires, voire de toucher, à l’issue de leur contrat, la prime qui leur a été promise. Ces lanistae , décriés, dont la profession était marquée d’infamie, eurent leur avenir garanti dans les municipes italiens et dans toutes les villes de provinces où l’organisation de ce type de réjouissances n’avait pas manquer de faire tache d’huile. A Rome, par contre, la profession disparut, l’empereur en exerçant toutes les modalités par l’intermédiaire de ses procurateurs. Ceux-ci disposaient  de deux casernes d’entraînement (celle du ludus magnus, probablement élevée sous Claude, et celle du ludus matutinus, construite par Domitien), d’un vivarium ( ménagerie faite d’animaux sauvages alimentée par les provinces, les rois clients, voire les potentats de l’Inde) et d’une armée de combattants faite de prisonniers de guerre et de condamnés à la peine capitale.
Sommaire.
Les gladiateurs
Les gladiateurs, instructeurs et élèves, appartenaient à des « armes » différentes : 

· Les Samnites armés d’une épée (spatha) et d’un bouclier long (scutum).
· Les Thraces armés du poignard (sica) et protégés par une rondache, bouclier circulaire (parma).
· Les Mirmillons.
· Les Rétiaires
Sommaire.
Les combats.
· Les chasses : venationes pouvaient être :
1. de simples numéros de dressage qui avaient l’avantage de rompre la monotonie des massacres
2. des duels à mort entre bêtes féroces.
3. de purs massacres ; les bêtes étaient tuées à coup de flèches par des hommes embusqués derrière des grilles.
4. des scènes de chasse dans un décor sylvestre planté dans l’arène. Dans leur affrontement avec les taureaux, les ours, les panthères, les lions, les léopards ou les tigres, les hommes risquaient leur vie, mais tout au moins leur était-il possible de se prémunir en escaladant un mur, en sautant à la perche, en se faufilant dans des tourniquets à cloison (cochleae) ou en se glissant dans des paniers sphériques garnis de piquants métalliques (ericius). 
              La quantité de victimes parmi les bêtes dépasse toute imagination : 5000 en un seul jour lors de l’inauguration du Colisée par Titus, en -80 ; plus de 4000 en deux munera sous Trajan.

· L’hoplomachie ou combat de gladiateurs.
L’horreur, pour la majorité des « acteurs », commençait, la veille, par l’organisation d’un plantureux repas (le dernier pour beaucoup), la cena libera, auquel le public, animé d’une joie malsaine, était admis. Triste réjouissance où les uns s’empiffraient, où d’autres, soucieux de ménager leurs chances, modéraient leur appétit, où les plus misérables, la peur au ventre, se lamentaient, incapables de manger ou de boire, recommandant leur famille aux passants et rédigeant leur testament.
Le spectacle commençait par une parade. Les gladiateurs, vêtus de chlamydes (manteau court et rectangulaire d'origine grec qui servit dans l'Empire romain de vêtement d'apparat) couleur pourpre et brodées d’or, suivis de valets qui portaient leurs armes, défilaient dans l’arène et, à hauteur de la loge impériale, se tournaient vers le prince pour, la main droite tendue, le saluer de la lugubre formule « Ave, Imperator, morituri te salutant » : « Bonjour, Empereur, ceux qui vont mourir te saluent ».
On procédait ensuite à la probatio armorum, l’examen des armes, pour écarter celles dont le tranchant ou la pointe auraient été émoussés.

En guise d’entrée, on pouvait assister à un engagement simulé, avec des armes mouchetées, qu’il s’agisse d’un prolusio, introduction au combat réel, ou d’un lusio fait d’une ou plusieurs séances. 
Suivait le munus, enchaînement de duels où chaque gladiateur ne pouvait échapper à la mort qu’en l’infligeant à son adversaire. On y opposait des combattants de la même catégorie ou « d’armes différentes » (un Samnite et un Thrace ou un mirmillon et un rétiaire), sur lesquels, comme aux ludi (les courses de chars), s’échangeaient de sinistres paris (sponsiones).
Pour éviter les éventuels arrangements entre adversaires, un instructeur surveillait l’engagement, commandait aux lorarii (fouetteurs) de le soutenir de leurs injonctions : verbera (frappe), iugula (égorge), ure (brûle-le), ou, si les combattants manquaient de hargne, de la stimuler en les fouettant jusqu’au sang de leurs lanières de cuir.
La passion du public, dont les enjeux décuplait l’angoisse ou les transes, se déchaînait dans une houle de vociférations : habet (il en a), hoc habet (il en tient), et dans une explosion de joie et d’applaudissements chez ceux dont le candidat sortait vainqueur. 
            Le match pouvait être déclaré nul, les duellistes tombant ensemble ou restant debout  (stantes), mais, le plus souvent, le vaincu, s’il n’était pas mortellement blessé, déposait les armes, se couchait sur le dos et levait la main gauche pour demander grâce. Celle-ci appartenait de droit au vainqueur, mais il s’en remettait à l’empereur qui, lui-même, interrogeait la foule dont les gestes et les cris scellaient le sort du gisant : mitte (renvoie-le), les pouces vers le haut, ou iugula (égorge), les pouces vers le bas. Si l’empereur suivait son jugement, il levait le pouce et le perdant quittait l’arène vivant (missus : renvoyé), ou il l’abaissait (pollice verso), et le malheureux, dans un suprême sursaut pour mourir avec style, comme on le lui avait appris, tandis que les hérauts annonçaient, au milieu des acclamations, la mise à mort par des sonneries de trompettes, tendait sa gorge au vainqueur. Des préposés, déguisés en Charon, s’assuraient  de son décès, à coups de maillet sur le front, et faisaient signe aux libitinarii de l’emporter de l’arène par la porta libitinensis, la porte de Libitina. Il ne restait plus qu’à retourner le sable ensanglanté avant de lancer le combat suivant.
Le sort du vainqueur était tout autre. Il recevait sur le champ argent et cadeaux précieux, et, chargé de ses présents, traversait l’arène en courant, acclamé par toute la cavea. Gloire et argent faisaient de ce rebus de la société l’égal des pantomimes ou des auriges en vogue, et lui assuraient moult succès féminins. A force de victoires, il pouvait obtenir le sabre de bois (rudis) qui lui signifiait sa sortie de l’enfer. Certains n’en avaient cure se réengageant aussitôt, pris qu’ils étaient par les facilités de vie que leur offrait la caserne, par le goût du risque, par l’ivresse et les succès qu’ils puisaient dans leurs victoires. 
Le pire n’a pas encore été dit. 

1. Jusqu’à la fin du +3ème siècle, on organisa des munera sine missione, autrement dit des combats sans espoir de survie. Le vainqueur d’un duel devait affronter un remplaçant (tertiarius ou suppositicius) dans une rotation conduisant à l’extermination totale.
2. A la pause de midi, lorsque l’amphithéâtre était aux trois quarts vide, s’affrontaient les gladiatores meridiani, criminels condamnés à périr dans l’amphithéâtre. Chaque paire était composée d’un homme armé et d’un autre vêtu d’une simple tunique. Le premier exécutait le second avant d’être désarmé et confié aux soins d’un troisième armé jusqu’aux dents, et ainsi de suite jusqu’à épuisement du contingent.
3. Des venationes matinales offraient la possibilité d’une autre forme d’exécution publique. A l’aube, lorsque l’amphithéâtre commençait à se remplir, les condamnés étaient livrés aux bêtes (ad bestias) sans défense. Ce fut le sort de chrétiens dont l’histoire a retenu le nom, Blandine, Perpétue ou Félicité, et de tant d’autres anonymes.
4. Des mises en scène offraient d’autres raffinements. On avait pris l’habitude de transférer au Colisée la représentation des mimes les plus terrifiants.
· La scène de Mucius Scaevola en présence de Porsenna. Le malheureux chargé d’incarner Mucius, menacé d’être brûlé vif dans une chape de poix (Substance visqueuse à base de résine de pin ou de sapin, ou de goudron de bois) se laissait, impassible, consumer la main sous les yeux admiratifs de la foule.
· Tout comme dans le mythe d’Orphée, des bêtes féroces suivaient un « Orphée » jouant de la lyre jusqu’à ce qu’elles le mettent en pièces.
· On mettait en scène l’histoire de Dédale et d’Icare. « Icare », les ailes arrachées, était précipité du ciel et venait s’écraser au milieu du cirque, tandis que Dédale était déchiqueté par une bête féroce.

Sommaire.
· Les naumachies.
Sommaire.
Les effectifs.
On ne pourra jamais évaluer le nombre de victimes de cet holocauste étalé sur plusieurs siècles. A titre d’exemples, Trajan, en +107,  fit les délices de la plèbe en faisant lutter devant elle 10000 gladiateurs, en +109, offrit un munus où s’affrontèrent 9824 gladiateurs entre le 7 juillet et le 1er novembre, et, en +113, gratifia le bon peuple d’une « sportule » (sportula : tuerie accélérée faite de brèves mêlées d’une sauvagerie terrifiante) qui mit aux prises 2404 combattants. Les 50000 prisonniers qu’il avait faits pendant sa campagne en Dacie, assuraient la relève.
Sommaire.
La position de l’élite.
Il est ahurissant de constater que gens d’esprit puissent faire l’apologie de ces spectacles. 
Cicéron affirmait que « s’il pouvait y avoir un meilleur enseignement du mépris de la douleur et de la mort, il n’y en avait certes point qui parlât mieux aux regards qu’un munus ».

Pline le Jeune, prétendra, un siècle plus tard, que ces massacres étaient « essentiellement propices à enflammer les courages en montrant que l’amour de la gloire et le désir de vaincre peuvent se loger jusque dans des corps d’esclaves et de criminels. »
Certains empereurs tentèrent de concurrencer les munera en essayant d’acclimater à Rome les jeux grecs.

 En -28, Auguste, pour commémorer sa victoire à Actium, fonda les Actiaca, qui devaient se célébrer à Rome et à Actium tous les quatre ans. Seize ans après Jésus-Christ, ils ne sont plus attestés à Rome.
Néron, tenta de les ressusciter en créant les Neronia, fête périodique dont le programme affichait des épreuves d’endurance physique et des concours de poésie et de chant, et qui, elle aussi, ne tarda pas à disparaître.
Domitien réussira mieux en instituant, en +86, l’Agon Capitolinus, comportant des épreuves de courses à pied, de pugilat, de lancement du disque et du javelot, pour lesquelles il construisit un cirque spécial, le Circus agonalis, et des concours d’éloquence, de poésie grecque et latine, et de musique, pour lesquelles il fit édifier l’Odéon. Ces jeux grecs lui survécurent puisqu’ils faisaient encore l’objet de la sollicitude de Julien l’Apostat, deux siècles et demi plus tard, sans parvenir, plus que les tentatives précédentes, à l’emporter sur les munera. Ils présentaient le désavantage de ne revenir qu’une fois tous les quatre ans, sans compter que le nombre cumulé des places de l’Odéon et du Circus agonalis n’atteignait pas la moitié de celui des places de l’amphithéâtre Flavien. On peut encore ajouter à ces handicaps le désintérêt, voire le mépris de l’élite. Martial ridiculise les seigneurs et dames qui s’entraînaient pour y concourir et Pline le Jeune se réjouit de la décision du Sénat d’interdire les jeux grecs à Vienne de Lugdunaise (ou Lyonnaise), applaudissant à l’idée que l’on pourrait aussi en débarrasser Rome.
Le munus était indéracinable. Certains empereurs tentèrent de l’humaniser, donnant à la lusio, (combat à armes mouchetées, simulacre du munus où le sang n’était pas répandu) le maximum de place dans le programme de leurs fêtes. Tels Titus qui n’hésita pas à y participer, Trajan qui, en +108, présenta une lusio  sur treize jours, où s’affrontèrent 700 gladiateurs, ou encore Marc-Aurèle, le stoïcien, qui, chaque fois qu’il organisa des munera, les remplaça systématiquement par des lusiones.
Il fallut attendre les empereurs convertis au christianisme pour voir changer les choses. Constantin, en +326, remplaça les condamnations ad bestias par des condamnations ad metalla (aux travaux forcés dans les mines), ce qui compromit lourdement le recrutement de la gladiature et, en +404, Honorius mit fin à la gladiature en Occident, l’Orient s’en étant défait dès la fin du +4ème siècle.
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